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Erwägungen
E. 4
a) Les appelants font valoir une violation du principe de coordination entre le droit public et le droit privé en ce sens qu’un droit de passage nécessaire a été accordé, alors même que la problématique de l’accès à la parcelle V.________ relèverait en premier lieu du droit public. Ils reprochent ainsi non seulement aux intimés de n’avoir pas entrepris les démarches nécessaires auprès de la commune de C.________ mais également au syndic de cette dernière commune de n’avoir pas examiné la possibilité d’un accès à la parcelle V.________ par le G.________, lequel, selon les appelants, ne comporterait pas d’escalier mais une rampe permettant notamment aux véhicules agricoles d’avoir accès aux vignes. Il ressort de l’état de fait que le G.________ est un accès piétonnier depuis le J.________ jusqu’aux vignes plantées en contre-haut dont fait partie la parcelle V.________. Quand bien même il n’y aurait pas d’escaliers mais une rampe servant aux engins viticole comme le soutiennent les appelants, force est de constater que le G.________ ne dispose pas d’une largeur suffisante pour assurer le passage de véhicules automobiles. Pour créer un tel accès, il conviendrait alors de fortement élargir ce sentier qui sillonne entre les vignes, avec pour conséquence de
- 19 - réduire la surface viticole. Cette solution n’est toutefois pas envisageable au sens de l’art. 15 LLavaux (Loi du 12 février 1979 sur le plan de protection de Lavaux ; RSV 701.43) qui prévoit en particulier l’inconstructibilité du territoire viticole à l’exception de petites dépendances en relation avec des bâtiments et à l’exception de capites de vigne non habitables. Dès lors, c’est à juste titre que cette alternative n’a pas été examinée plus en avant par les intervenants à la procédure. b) Dans un second grief, ayant toujours trait à la coordination entre le droit public et le droit privé, les appelants soutiennent qu’il existerait un empêchement à la délivrance d’une autorisation de construire en vue de créer un chemin d’accès à la parcelle de l’intimé dans la mesure où tant le droit fédéral que le droit cantonal sur les eaux excluraient toute construction le long du cours d’eau R.________ eu égard à l’espace réservé. aa) Aux termes de l’art. 36a LEaux (Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux ; RS 814.20), les cantons déterminent, après consultation des milieux concernés, l’espace nécessaire aux eaux superficielles (espace réservé aux eaux) pour garantir leurs fonctions naturelles (a), la protection contre les crues (b) et leur utilisation (c). L’art. 41a al. 2 de l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux ; RS 814.201) fixe une largeur de principe de protection de 11 mètres pour les cours d’eau dont la largeur naturelle du fond du lit est inférieure à 2 mètres. Cette largeur de protection peut toutefois être étendue (al. 3) ou restreinte (al. 4). Selon l’alinéa 5, l’on peut même renoncer à fixer l’espace réservé si le cours d’eau est enterré ou artificiel et qu’aucun intérêt public prépondérant ne s’y oppose. La loi vaudoise du 3 décembre 1957 sur la police des eaux dépendant du domaine public (LPDP ; RSV 721.01) ne modifie pas cette situation puisqu’elle prévoit à son art. 2a une obligation pour les autorités de délimiter l’espace cours d’eau conformément aux directives et recommandations de la Confédération. bb) Selon la doctrine, le juge civil peut statuer préjudiciellement sur une question non encore tranchée par l’autorité
- 20 - administrative, ou à tout le moins, dont l’autorité administrative n’est pas encore saisie. Au contraire ne doit-on pas reconnaître la possibilité au juge civil d’anticiper, ne serait-ce que préjudiciellement, une question objet simultanément d’un contentieux administratif objectif encore pendant, ou a fortiori d’un prononcé passé en force de la juridiction administrative dans la mesure où il jouit de l’autorité de la chose jugée (Piotet, Un cas d’application de la loi vaudoise du 26 janvier 1832 sur les conflits de compétences entre pouvoirs exécutif et judiciaire, in RDAF 1986, pp. 70-72 et les réf. cit.). Le juge civil n’a ainsi pas à anticiper les obstacles de droit administratif que pourraient susciter l’exécution du jugement civil à rendre, un tel contrôle relevant d’une immixtion inadmissible du juge civil dans la sphère de compétence de l’autorité administrative. En l’espèce, on observe sur les photos reproduites à l’annexe 3 de l’expertise P.________ que l’endiguement de R.________ est artificiel, en particulier du côté litigieux à l’ouest, et que ce cours d’eau est partiellement enterré, si bien qu’il serait possible de faire application de l’art. 41a al. 5 OEaux. Comme on l’a vu, il n’appartient pas au juge civil d’anticiper les obstacles de droit administratif qui peuvent être une conséquence de l’exécution future du jugement civil. Dès lors, il n’appartenait pas au premier juge de contrôler a priori que les conditions pour la délivrance d’un permis de construire pour l’accès à la parcelle V.________ étaient réalisées, une procédure administrative relative à la délivrance du permis de construire pour le projet de construction sur dite parcelle étant déjà en cours. D’ailleurs, il ressort des déclarations du voyer des eaux qu’il n’existe en l’état aucun obstacle de droit administratif et qu’il serait possible de construire un chemin goudronné le long de R.________. Dans cette mesure, on peut envisager l’application de l’art. 41a al. 5 OEaux, si bien que le second grief des appelants doit être rejeté.
E. 5
a) Les appelants critiquent ensuite le jugement en ce sens qu’il a accordé un passage nécessaire sans avoir examiné, et cas échéant épuisé, les moyens de droit public qui doivent être mis en œuvre en premier lieu selon le Tribunal fédéral.
- 21 - aa) Selon l’art. 694 al. 1er CC, le propriétaire foncier qui n’a qu’une issue insuffisante sur la voie publique peut exiger de ses voisins qu’ils lui cèdent le passage nécessaire, moyennant pleine indemnité. La jurisprudence s’est montrée stricte dans l’application de cette disposition, en raison de la gravité de l’atteinte portée en pareil cas à la propriété du voisin. Le droit au passage nécessaire ne peut être invoqué qu’en cas de véritable nécessité; il n’y a nécessité que si une utilisation ou une exploitation conforme à la destination du fonds exige un accès à la voie publique et que cet accès soit fait totalement défaut, soit ne correspond pas aux besoins actuels (TF 5C_327/2001 du 21 mars 2002 c. 3a ; ATF 136 III 130 c. 3.3.3, JT 2010 I 291 ; ATF 120 II 185 c. 2a, JT 1995 I 333 ; ATF 117 II 35 c. 2, JT 1993 I 179 ; cf. également Steinauer, Les droits réels, tome II, 4e éd., Berne 2012, nn. 1863 ss, pp. 237 ss). En particulier, le droit au passage nécessaire ne peut être que subsidiaire par rapport aux instruments du droit public en matière d'équipement des zones à bâtir, que la collectivité intéressée a l'obligation d'équiper notamment par des voies d'accès adaptées à l'utilisation prévue (art. 19 LAT [Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire ; RS 700]). Il appartient avant tout au droit public de prévoir les moyens assurant l'équipement d'un bien-fonds et il n'y a pas lieu d'accorder un passage nécessaire au sens du droit civil tant qu'un accès approprié peut être atteint par des moyens relevant du droit public (ATF 136 III 130 c. 3.3.1, JT 2010 I 292 ; ATF 120 II 185 c. 2c ; ATF 117 II 35 c. 4b). bb) L'équipement d'un terrain constructible, comprenant la desserte par des voies d'accès adaptées à l'utilisation prévue, est une condition sine qua non de la délivrance d'une autorisation de construire (art. 22 al. 2 let. b LAT). L’accès est suffisant lorsqu’il permet d’accéder aussi bien aux utilisateurs des bâtiments qu’aux véhicules des services publics. Comme déjà relevé, cet équipement doit en principe être réalisé au moyen des instruments du droit public. On distingue plusieurs instruments de droit public parmi lesquels figurent l’adoption d’un plan d’affectation spécial (plan d’équipement, plan d’affectation ou plan de quartier), le remaniement parcellaire ou une rectification de limites (art. 20 LAT et art. 10 LCAP [Loi fédérale du 4 octobre 1974 encourageant la
- 22 - construction et l’accession à la propriété de logements ; RS 843]) ou encore l’octroi d’un droit de passage nécessaire de droit public (Zen- Ruffinen/Guy-Ecabert, Aménagement du territoire, construction, expropriation, Berne, 2001, n. 705, p. 327). En droit vaudois, l’obligation d’équipement à charge des collectivités publiques ne permet pas d’exproprier les propriétés de tiers séparant les parcelles à équiper de la voie publique, si ce n’est par la création d’une nouvelle issue par expropriation formelle au sens de la Loi du 25 novembre 1974 sur l’expropriation (LE ; RSV 710.01). Toujours est-il qu’une expropriation formelle au sens de cette loi de même qu’un remaniement parcellaire présupposent un intérêt public, intérêt qui n’est pas donné lorsqu’il s’agit de desservir une ou deux parcelles jusqu’ici insuffisamment équipées (ATF 114 Ia 341). En outre, il appartient à l’autorité publique de mettre en œuvre ces moyens de droit public, un simple particulier n’ayant aucun droit à cet égard. Le canton de Vaud ne connaît pas non plus de passage de droit administratif pour de nouvelles constructions (ATF 121 I 65, JT 1996 I 452, Piotet, Droit cantonal complémentaire, Bâle 1998, n. 800, p. 264, Piotet, Le droit privé vaudois de la propriété foncière, 1991, nn. 1876 ss, p. 775 ss et 1895 ss, p. 781 ss). cc) Au vu de ce qui précède, on doit constater en l’espèce soit l’absence soit l’impossibilité de mettre en oeuvre des moyens de droit public d’équipement selon l’art. 19 LAT. C’est donc à juste titre que le premier juge a reconnu la nécessité d’octroyer à l’intimé un droit de passage au sens de l’art. 694 CC. Le moyen des appelants s’avère ainsi infondé. b) Toujours en relation avec le passage nécessaire, les appelants invoquent le défaut d’une prise en compte par le premier juge de l’intérêt à ne pas subir le passage. Ils font valoir plusieurs arguments à cet égard, notamment le fait qu’il ne se justifierait pas d’accorder un droit de passage nécessaire pour accéder à un garage de quelque 32 m2. Ils ne fournissent toutefois aucune alternative au tracé de l’assiette de la
- 23 - servitude ; tout au plus plaident-ils pour la variante B (Annexe 2) envisagée par l’expert P.________ dans son rapport puisque l’emprise de la servitude serait moindre que selon la variante A (Annexe 1). aa) Lorsque la nécessité d'un droit de passage est reconnue et que plusieurs fonds offrent une issue vers la voie publique, l'article 694 al. 2 CC établit un ordre de priorités. On tiendra d'abord compte de l'état antérieur des propriétés; par exemple, dans le cas où la parcelle n'a plus d'accès à la voie publique ensuite de la division d'un fonds, ou de l'aliénation d'une parcelle contiguë appartenant au même propriétaire, le passage sera accordé sur l'autre parcelle qui, elle, a encore un accès à la route (Steinauer, Les droits réels II, Berne 2012, n. 1865 et 1865a p. 240). On examinera ensuite – c'est-à-dire si le critère de l'état antérieur des propriétés ne fournit aucune solution dans le cas d'espèce – l'état antérieur des voies d'accès (Steinauer, op. cit., n. 1865a), en ne prenant toutefois en considération que les droits de passage existant précédemment, et non de simples autorisations de passer accordées à bien plaire (ATF 43 II 288 c. 1; TF 5C_288/1998 du 8 mars 1999 c. 3). Enfin, dans l'esprit de l'art. 694 al. 3 CC, on tiendra compte des intérêts des diverses parties en présence, de sorte que le fonds grevé subisse le moins d'inconvénients possible, tout en offrant à l'ayant-droit un passage sinon idéal du moins satisfaisant (Steinauer, op. cit. n. 1865a p. 240 et les réf.). Il est à noter que la commodité des aménagements à réaliser sur le fonds enclavé n’entre pas en ligne de compte pour la fixation de l’emprise du passage nécessaire (ATF 86 II 235, JT 1961 I 216). bb) Dès lors que la nécessité du passage a été admise (cf. supra c. 5a), il s’agit de déterminer quelle alternative au passage serait la moins dommageable aux intérêts de chacun. On ne reviendra pas sur le fait que le G.________ ne constitue pas une alternative possible aux variantes proposées par l’expert (cf. supra c. 4a). On constate que si les deux variantes, soit le projet du 12 octobre 2010 du géomètre T.________ (variante A, Annexe 1) et le projet du 8 novembre 2011 du même géomètre (variante B, Annexe 2), sont similaires dans leur tracé puisqu’ils constituent un prolongement de l’état antérieur des voies d’accès au sens
- 24 - de l’art. 694 al. 2 CC, tenant compte de l’assiette en contrebas du passage de la collectivité publique existante, la variante B entraîne une assiette d’emprise moins conséquente sur la parcelle des appelants. Certes, la configuration du plan constituant la variante A de l’expert est liée à l’aménagement futur d’une piscine et d’une tonnelle sur la parcelle de l’intimé, ce qui explique qu’il a fallu reporter plus haut l’accès des voitures créant une surface d’emprise supplémentaire permettant de manœuvrer à l’entrée des garages. Toutefois, la commodité des aménagements à réaliser n’entrant pas en ligne de compte pour la fixation de l’emprise du passage nécessaire, on ne saurait privilégier la variante A pour ce motif. De plus, cette emprise supplémentaire de l’assiette constitue une atteinte à l’utilisation du sol grevé, restreignant d’autant en l’état la culture de la vigne sur la parcelle des appelants, ce qui ne se justifie pas. Pour ces motifs, l’appel doit être partiellement admis sur ce point et le jugement réformé en ce sens que l’assiette du passage nécessaire doit se fixer sur la variante B de l’expertise, c’est-à-dire selon le plan annexe 2 du rapport d’expertise P.________ du 16 avril 2012, p. 9.
E. 6
a) Enfin, dans un dernier grief, les appelants contestent le calcul du premier juge relatif à la fixation de l’indemnité de l’art. 694 al. 1 CC. Ils concluent à ce que cette indemnité se monte à la valeur vénale de la surface que l’intimé revendique pour son droit de passage, soit 132'000 fr. (variante A : 165m2 à 800 fr./m2). Subsidiairement, ils concluent à ce que cette indemnité soit fixée à 120'000 fr. afin de tenir compte de tous les inconvénients que subit leur parcelle, en particulier la perte de jouissance de la surface que constituera le passage nécessaire, la perte de la disponibilité d’une place de parc et la perte de valeur du terrain sur la partie supérieure de leur fonds. b) La position du bénéficiaire d'un droit de passage nécessaire peut être assimilée à celle de l'expropriant (ATF 85 II 392 c. 3, JT 1960 I 162 ; ATF 45 II 23 c. 2, JT 1919 I 251). Ce parallèle découle d'une part du texte de l'art. 694 al. 1 CC qui dit qu'une « pleine indemnité » est due (de même l'art. 16 de la loi sur l'expropriation du 20 juin 1930, ci-après : LEx;
- 25 - RS 711), et d'autre part du fait que seuls les inconvénients subis par celui qui est grevé du droit de passage sont déterminants pour fixer l'indemnité, les avantages du bénéficiaire n'entrant pas en considération (Meier-Hayoz, Berner Kommentar, 1975, n. 78 ad art. 694 CC, pp. 394 ss). Celui qui est grevé du droit de passage doit, en ce qui concerne les dommages intérêts, être mis dans la position qui serait la sienne si son bien-fonds n'était pas menacé d'une demande de passage nécessaire (Caroni-Rudolf, Der Notweg, thèse Berne 1969, n. 7s p. 131 et n. 9 p. 133; Waldis, Das Nachbarrecht, 4e éd., 1953, n. 35 p. 176). L'indemnité correspond par conséquent à la différence entre la valeur vénale du bien-fonds libre de toute charge et celle du bien-fonds grevé du droit de passage (ATF 114 Ib 321 c. 3 avec renvois, JT 1990 I 543; Hess/Weibel, Das Enteignungsrecht des Bundes, Berne 1986, n. 173 ad art 19 LEx; ATF 120 II 423, JT 1996 I 122). Le calcul classique de la différence peut néanmoins donner lieu à des difficultés, surtout lorsqu’il s’agit de procéder à l’estimation globale de ces deux valeurs. La jurisprudence a ainsi admis qu’il était plus avantageux de restreindre le calcul à la différence de valeur de la seule partie du bien-fonds touché par le droit de passage nécessaire et d’exiger ainsi du bénéficiaire de ce droit une participation financière appropriée à la valeur vénale de la surface qu’il revendique (ATF 120 II 243 c. 7a, JT 1996 I 122). Selon la doctrine, un passage de surface situé en zone à bâtir, mais sur une portion de terrain inconstructible diminue peu la valeur de la surface touchée, dans la mesure où il est de toute façon interdit de construire à cet endroit (Pradervand-Kernen, La valeur des servitudes foncières et du droit de superficie, thèse Fribourg, 2007, n. 945). En outre, la dépréciation de la partie restante dépend de la nature particulière de chaque immeuble. Les juges allouent en général un montant global déterminé ex aequo et bono ; plus concrètement, il faut tenir compte du caractère constructible ou non du terrain (ibidem, n. 946). En l’espèce, la méthode appliquée par le premier juge pour le calcul de la pleine indemnité au sens de l’art. 694 al. 1 CC est conforme à la jurisprudence. En effet, seule doit être prise en compte la différence entre la valeur vénale du bien-fonds libre de toute charge et celle du bien- fonds grevé du droit de passage et non l’avantage qui résulte de cette
- 26 - servitude pour le fonds dominant. Il est donc erroné de se fonder uniquement sur la valeur de la pleine indemnité déterminée par l’expert dans les variantes A (120'000 fr.) et B (79'800 fr.) ou sur la valeur vénale du terrain libre de toute charge comme le font les appelants en alléguant une indemnité de 132'000 francs. A l’instar du premier juge, il faut déterminer l’emprise de la servitude, puis l’indemnité qui doit compenser la perte de valeur du bien-fonds grevé en partant de la valeur vénale du terrain, pour enfin estimer la moins value de la partie restante. Dès lors que la variante B doit être retenue en l’espèce, il y a lieu de procéder au calcul sur cette base. Il ressort de l’expertise que l’emprise supplémentaire de la servitude est de 111 m2 et que la valeur vénale du terrain grevé est de 800 fr./m2, ce qui a été admis par les parties et qui correspond au prix usuel du terrain en zone villas dans cette commune. La valeur vénale du terrain grevé de la servitude s’élève donc à 88'800 fr. (111 x 800). Etant donné que cette portion du terrain des appelants est inconstructible et qu’il n’y a dès lors que peu de diminution de la valeur vénale de la surface grevée par la servitude, on doit admettre avec le premier juge que l’indemnité compensant la perte de valeur du bien-fonds grevé s’élève à 30% de la valeur vénale précitée, soit à 26'640 fr. (88'800 x 30%). S’agissant de la dépréciation de la partie restante du bien-fonds des appelants, il n’y a pas lieu de s’écarter de l’expertise qui retient un montant de 15'180 fr., lequel apparaît conforme dès lors qu’il tient compte d’une dépréciation de l’ordre de 10% de la valeur du terrain à cet endroit, soit 60 fr./m2. En additionnant ce dernier chiffre au montant de l’indemnité compensant la perte de valeur du bien-fonds grevé, on aboutit à 41'820 fr. (26'640 + 15'180). Il y a toutefois lieu de confirmer le montant de 45'000 fr. retenu par le premier juge dès lors que l’intimé n’a pas formé d’appel joint et que l’appréciation du premier juge relevait en partie d’une appréciation ex aequo et bono.
E. 7
Il résulte de ce qui précède que l’appel doit être partiellement admis en ce sens que le chiffre II du dispositif du jugement entrepris précisera que le droit de passage nécessaire doit être inscrit selon
- 27 - l’assiette définie par le plan annexe 2 du rapport d’expertise P.________ du 16 avril 2012, p. 9. Les appelants n’obtiennent que partiellement gain de cause sur leur conclusion subsidiaire, à savoir sur le tracé de la servitude mais non sur l’indemnité, alors qu’ils succombent entièrement sur leur conclusion principale. L’intimé a quant à lui conclu au rejet de l’appel. Dans ces circonstances, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'750 fr. (art. 62 al. 1 et 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]), doivent être mis à la charge des appelants, solidairement entre eux, à raison de deux tiers, par 1'167 fr., et de l’intimé à raison d’un tiers, par 583 fr. (art. 106 al. 2 CPC). L’intimé versera ainsi aux appelants, solidairement entre eux, la somme de 583 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de frais fournie par ces derniers (art. 111 al. 2 CPC). La charge des dépens est évaluée à 3’000 fr. pour chaque partie, de sorte que, compte tenu de ce que les frais – comprenant les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – doivent être mis à la charge des appelants à raison de deux tiers et de l’intimé à raison d’un tiers, les appelants, solidairement entre eux, verseront en définitive à l’intimé la somme de 1’000 fr. à titre de dépens de deuxième instance.
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